
 

Ajout d’un intermédiaire en bourse chargé de l’exécution des ordres 

 

MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV 
Société d’Investissement à Capital Variable 

Agrément du Ministre des Finances du 13 juin 2000 

Siège social : 17, rue de l’île de Malte- Immeuble Lira, 

Les Jardins du Lac- Lac II -1053 Tunis 

 

 

La Compagnie Gestion et Finance -CGF-, intermédiaire en bourse, en sa qualité de 

gestionnaire de MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV , porte à la connaissance des 

actionnaires et du public qu’elle a conclu une convention avec l’intermédiaire en bourse 

BMCE CAPITAL SECURITIES le désignant prestataire des services de passation et 

d’exécution des ordres en bourse de la SICAV.  

 

 


